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Qu’est-ce que c’est et pour quoi ?

Ce petit carnet s’adresse aux adhérent·es de l’association
TaTaToom. Que vous soyez bénévole régie, photo ou
billetterie, vous retrouverez les informations nécessaires ici ! 

TaTaToom, c’est quoi ?

L’association TaTaToom est en charge de la programmation
et de la communication autour des événements de Toï Toï
le Zinc. 
Le lieu offre une programmation diversifiée en terme de
types d’événements (blind test, stand up, concert, ateliers...)
et en terme de musique (rock, pop, sono mondiale,
reggae...) Les artistes accueilli·es, qu’ils/elles soient
émergent·es ou établi·es, sont issu·es de la région AURA pour
permettre la visibilité d’une scène locale. Des tarifs solidaires
sont mis en place pour permettre à toustes d’accéder à la
culture. Pas de justificatif à fournir ! Sauf pour les étudiant·es.
L’idée est de donner l’occasion au public de mettre ce qu’il
veut/peut, tout en sachant que la quasi totalité du montant
récupéré est reversé aux artistes.



Les missions bénévoles

Billetterie : Toujours en binôme les soirs de bénévolat,
vous gérez la caisse et sensibilisez aux “tarifs solidaires” !
Régie : avec ou sans expérience, en tant que bénévole
régie tu peux apporter ton aide pour le son ou la lumière !
Photo : si tu aimes la photographie ou la vidéo, tu peux
apporter ton matériel et immortaliser les événements !

Toutes les missions se déroulent au Toï Toï à Villeurbanne, les
vendredis et/ou samedis, c’est toi qui choisit !
Les adhérent·es peuvent se proposer sur la/les missions
suivantes :

Et les contreparties ?

En tant qu’adhérent·e à l’association tu peux assister
gratuitement à tous les événements de la saison suivant ton
adhésion.  Possibilité de faire venir un +1 en tant qu’invité. 
Participation au comité d’écoute où chacun peut donner son
avis sur des groupes souhaitant se produire au Toï Toï.
Nous proposons également un repas gratuit les soirs de
bénévolats (n’hésite pas à dire si tu as un régime particulier
ou des allergies), et des boissons gratuites !

*L’adhésion coûte 3€, ce qui permet d’être
assuré·e en cas d’incident.



Détail des missions

Billetterie

Régie

Photo/vidéo

Les vendredis et samedis les bénévoles peuvent se proposer via un
sondage posté sur le groupe facebook, ou partagé par
message/mail. 
Le 1er soir de bénévolat, nous proposons de venir à 18h30 afin
qu’une formation soit faite sur le fonctionnement de la caisse et des
tickets. 
Les autres soirs, les bénévoles arrivent à 19h15, mangent sur place
(ou pas) et ouvrent la billetterie vers 20h. On ferme la billetterie
quand le dernier groupe commence, aux alentours de 22h15·22h30 !

Le lieu a un régisseur, mais les bénévoles peuvent participer à la
technique en son et/ou lumière. Nous acceptons volontiers des
personnes expérimentées et des novices, il faudra donc prévoir un
temps de rencontre avec le régisseur pour en discuter. 
Les balances commencent l’après-midi du concert, l’idéal est donc
de réserver son après-midi afin de tout préparer. A noter que les
horaires sont variables selon les soirées, chaque concert n’est
jamais le même !

Si tu as quelques bases en photo et vidéo, tu peux très
bien venir aux événements et les immortaliser ! Il suffit
de venir vers 20h aux événements que tu souhaites
(en prévenant la personne chargée des bénévoles) et
se signaler auprès de la billetterie. Les photos et
vidéos pourront être utilisées sur nos réseaux sociaux,
avec ton accord et en te créditant.



Il est important de définir ce que sont les VSS
pour mieux les reconnaître.
Les violences sexistes et sexuelles
correspondent à tout comportement lié au
genre d’une personne qui pourrait porter
atteinte à sa dignité, créer un environnement
dégradant, humiliant, offensant. Cela concerne
également les agressions sexuelles comme les
attouchements, ou bien une proximité physique
non consentie.
Ces violences ne sont pas forcément des
agressions physiques !! Il peut s’agir de propos
ou comportements à connotation sexuelle
répétés qui portent atteinte à la dignité de la
personne, ou un fait non répété usant d’une
forme de pression.

Les VSS (violences sexistes
et sexuelles)

C’est quoi ?



Comment agir ?

En cas de suspicion : aller voir la personne, lui
demander gentiment si tout va bien, si il/elle connait
la personne, ou en tout cas si il/elle est à l’aise avec
la situation.
Accueillir la victime, lui proposer un endroit calme,
l’éloigner de l’agresseur·se. La priorité doit être la
victime, si vous êtes plusieurs ou si vous avez le
temps, vous pouvez également faire sortir
l’agresseur·se. 
Rassurer, mettre en place un cadre d’écoute, faire
entendre que la personne ne doit ni avoir honte, ni
culpabiliser. 
Demander son prénom, si il/elle est seul·e, chercher
ses ami·es si besoin. Surtout ne pas monopoliser la
parole, laisser des temps de silence si la personne
ne semble pas vouloir parler. Ne pas poser trop de
questions sur l’incident, faire comprendre que c’est
OK de ne pas vouloir en parler.
Malgré ce qui nous semble nécessaire, il faut
écouter les besoins de la victime. Il est important de
ne pas infantiliser la personne, il est même délicat
de parler de “victime” car il/elle doit se sentir
capable de se réapproprier son corps et sa
personne.



Qui contacter

Tiphaine (médiation)
Par mail : mediation@toitoilezinc.fr
sur facebook : Tiphaine Toï Toï
Whatsapp : 06 95 44 14 88

Alex (régie)
Par mail : regie.toitoilezinc@gmail.com

Camille (communication)
Par mail : communication@toitoilezinc.fr
Tél (en cas de problème majeur pour la
billetterie) : 06 63 80 52 23


